
CONVENTION DE PRET DE L'EXPOSITION 
 

MOULINS SUR LE DROPT (photos de Denis Bordas) 
 
Entre  
Archives départementales de la Dordogne 
9 rue Littré 
24000 Périgueux 
représenté par le directeur 
 
et _________________________________________________________________________ 
 
représenté par _______________________________________________________________ 
 
 
Il a été convenu : 
 
Art.1. Objet – contenu  
Les Archives départementales de la Dordogne mettent à la disposition de : 
 

 
L'exposition intitulée ci-dessus. 
 

• Elle est composée de quatre caisses contenant 53 cadres (voir annexe) 
          
 
Art. 2. Lieu d'exposition et durée du prêt 
L'exposition est prêtée pour être présentée à _______________________________________ 
 
Du ______________________   au  ____________________________  inclus. 
 
Art. 3. Transport 
L'organisateur prend en charge le transport (aller et retour), l'installation et le démontage de 
l'exposition. 
 
Art. 4. Valeur et conditions du prêt 
L'exposition est prêtée gracieusement, mais l'organisateur doit l'assurer (assurance dite clou-à-
clou) pour un montant de  7622 euro. 
 
L’attestation d’assurance doit être fournie avant ou lors de l’enlèvement de l’exposition. 
 
Art. 5. Conditions de restitution 
Un constat, avec vérification du bon état matériel de chaque élément de l’exposition, sera 
effectué lors de la prise en charge de l'exposition, et à sa restitution. Les bris de glace, les 
cadres ou photographies endommagés seront facturés à hauteur du montant de leur 
remplacement. 
 
Art. 6. Mentions obligatoires 
La mention des Archives départementales de la Dordogne devra apparaître clairement dans 
l’exposition ainsi que dans la publicité qui pourra l’entourer. 



 
 
Fait en deux exemplaires, à Périgueux    le   ________________________________________ 
 
Pour les Archives départementales de la Dordogne   pour l'emprunteur 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE : descriptif et inventaire des quatre caisses 
 
 
Format des caisses : 74 cm (longueur) x 16 cm (largeur) x 54 cm (hauteur) 
 
Caisse 1 : 7 cadres au format 72 x 52 
 
4 photos du moulin de Moulin-Neuf (commune de Saint-Aubin-de-Cadelech) 
3 photos du moulin de Siganens (commune de Razac-d’Eymet) 
1 photo décollée (saint-aubin) 
 
Caisse 2 : 8 cadres au format 72 x 52  
 
5 photos du moulin de Serres (commune de Razac-d’Eymet) 
3 photos du moulin de Peyrelevade (commune d’Eymet) 
 
 
Caisse 3 : 8 cadres au format 72 x 52  
 
4 photos du moulin de Bretoux (commune d’Eymet) 
4 photos du moulin d’Eymet - dont la photo affiche 
 
 
2 cadres 72 x 52 non identifiés à conditionner 
28 cadres 52 x 42 non identifiés à reconditionner 
Caisse pour ces 28 cadres à faire. 
Quid des deux autres cadres ?? 
Repérage au dos à faire pour ces 30 cadres. 
 
 


